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Les partis politiques font bloc contreune initiative jugée disproportionnée
pédophilie ● Entre PDC, radicaux, PS et Verts, c'est l'union sacrée contre l'initiative de la Marche blanche. Selon eux, l'imprescriptibilité n'a pas d'effet préventif.

christiane imsand 

L'initiative de la Marche blanche pour l'imprescriptibilité des délits sexuels commis sur des enfants est complètement isolée politiquement. L'UDC est le seul parti important à se ranger derrière ce projet, sans pour autant engager des moyens en sa faveur. 

Appel à la raison
Pourtant, les initiants ne partent pas battus d'avance car le caractère émotionnel du sujet abordé lui donne des chances auprès de l'électorat. C'est ce qui a poussé les démocrates-chrétiens, les socialistes, les radicaux et les Verts à lancer un appel commun contre une imprescriptibilité jugée «disproportionnée et contre-productive». La mobilisation est tardive car le menu des votations du 30 novembre est copieux et aucun parti ne juge ce projet prioritaire. Les adversaires de l'initiative se sont d'ailleurs contentés hier de lancer un appel à la raison. Ils ne financeront ni affiches, ni annonces.

Pour la démocrate-chrétienne zurichoise Barbara Schmid-Federer, l'imprescriptibilité n'améliorerait pas la protection des enfants. «Les pédophiles ne s'inquiètent pas des délais de prescription, mais ils ne veulent pas être pris. Plus le temps passe, plus ils risquent d'échapper à la justice. Pour une victime, il n'y a donc qu'une solution: porter plainte le plus vite possible. Un numéro de téléphone d'urgence destiné aux enfants ou une police de proximité dotée de meilleurs effectifs constituent des mesures plus efficaces que l'imprescriptibilité.» 

«Il faut agir tôt»
Le socialiste genevois Carlo Sommaruga écarte l'argument selon lequel l'imprescriptibilité permettrait de mettre fin aux agissements de prédateurs sexuels agissant sur la durée. «Pour les stopper, il faut agir tôt. Si je portais plainte à mon âge (49 ans), l'auteur du délit serait déjà un vieillard et l'effet préventif serait nul.»

Il rappelle en outre que le procès représente en soi une lourde charge émotionnelle pour les victimes et qu'un acquittement faute de preuves constitue un traumatisme supplémentaire. «C'est justement pour ça que notre code pénal réserve l'imprescriptibilité aux génocides et autres crimes contre l'humanité», conclut le radical soleurois Kurt Fluri. 

Délai déjà prolongé
Les quatre partis rappellent que le parlement a pris au sérieux la problématique soulevée par l'Association Marche blanche en prolongeant le délai de prescription. Les Chambres ont adopté à l'unanimité un contre-projet indirect qui permet aux personnes qui ont été victimes d'abus sexuels durant leur enfance de porter plainte jusqu'à l'âge de 33 ans. Ce résultat a été obtenu en faisant débuter le délai de prescription normal de 15 ans à partir de l'âge de la majorité. La réforme entrera en vigueur en cas de rejet de l'initiative. I

